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Habitat et fonctionnement urbain 
Promouvoir une gestion économe de ƭΩŜǎǇŀŎŜ et 
confirmer la centralité 
Adapter ƭΩƻŦŦǊŜ de logements aux besoins de la commune 
Conforter ƭΩƻŦŦǊŜ en équipements et services publics 
 
Transport et déplacements 
Encourager le développement des transports collectifs 
Encadrer ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du réseau viaire actuel 
Compléter le réseau de cheminements  doux 
 
Activités économiques 
Pérenniser ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole 
Maintenir et développer les activités de proximité 
 
 

Paysage et patrimoine 
/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ  ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
Ménager la qualité paysagère et les éléments identitaires 
du paysage  
  
Environnement 
Préserver et valoriser les ressources  
[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ 

tǊŞŀƳōǳƭŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ 
Le contenu du PADD 
La méthodologie appliquée 
Les enjeux du diagnostic 
Les objectifs démographiques 
Le potentiel territorial 
La vision des élus du devenir communal 
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Le PADD est une pièce incontournable du document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et permet de structurer le projet communal en vue 
ŘΩǳƴŜ organisation générale du territoire. Le PADD constitue la 
feuille de route du document ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et synthétise le 
projet politique du conseil municipal pour la commune à une 
échelle temporelle de 10 ans. 
Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ document simple et non technique, accessible à 
tous les citoyens, qui permet un débat clair au sein de la 
collectivité. 
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Le contenu du Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Développement 
Durables (PADD) est déterminé par ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-5 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ :  
 

« Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 
1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, 
d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 
remise en bon état des continuités écologiques ; 
2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports 
et les déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des 
communications numériques, l'équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs, retenues pour 
l'ensemble de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou de la commune. 
 
Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 
 
Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes 
communes, notamment paysagères, architecturales, 
patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou 
plusieurs communes nouvelles. » 

Le contenu du PADD 

Juillet 2017 
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Le Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Développement Durables du 
PLU de Manéglise a été élaboré selon une méthodologie 
structurée autour de trois points ŘΩŞǘŀǇŜǎ :  

 

V  La prise en compte des enjeux du territoire qui ont été 
mis en avant lors de la phase de diagnostic partagée avec la 
commune de Manéglise ;  

 

 

V   [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des contraintes qui impactent le territoire 
de Manéglise. Un travail de recensement, de 
hiérarchisation et de cartographie des contraintes à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ a été mené ;  

 

 

V  [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ au PADD des préconisations des élus. Un 
questionnaire de prospective territoriale a été transmis aux 
élus afin que chacun ŘΩŜƴǘǊŜ eux donnent leur vision du 
territoire communal à une échelle temporelle de 10 ans. Le 
dépouillement des questionnaires a permis ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ les 
grandes pistes de travail définies dans le PADD. 

 

 

 

La méthodologie appliquée 

Le détail de cette méthodologie est présenté dans le volume 2 du 
rapport de présentation. 

Le PADD présente le projet communal pour les années à venir : 
 
- exprime les éléments du projet communal sur lesquels la 
commune souhaite ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ; 
- fixe la stratégie urbaine dans un souci de développement durable.  
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Du diagnostic au PADD 

V Le contexte territorial ;  

V [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Τ 

V [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻ-économique ;  

V [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 



Les enjeux du diagnostic 

Le diagnostic du Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ est structuré autour  
de quatre principaux chapitres : 
VLe contexte territorial ; 
V[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ urbaine et historique ; 
V[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ socio-économique ; 
V[ΩŞǘŀǘ initial de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
 
Le PADD doit permettre ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ des réponses aux enjeux 
stratégiques identifiés dans le diagnostic. 
 
Les principaux enjeux du diagnostic sont rappelés ci-après : 
 

V Le contexte territorial . Quelques enjeux issus du 
diagnostic : 

 
>> Maîtriser ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ pour ne pas contribuer à 
ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ routière et pour ne pas engendrer de 
congestions 

>> Poursuivre ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ du réseau de cheminements 
doux 

>> Renforcer le rôle et les fonctions du centre-bourg 
(maintenir le lien social et la vie communale) 

>> Urbaniser en priorité des secteurs à proximité des offres 
de transport 

>> Intégrer les grandes orientations des documents 
supracommunaux (DTA, SDAGE, SCoT, PLH, PDUΧ) 

Préambule du Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Développement Durables 
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V [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ urbaine et historique 
 
>> Renforcer le rôle du centre-bourg dans le fonctionnement 

urbain communal 
>> Envisager des formes urbaines denses et peu 

consommatrices ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
>> Penser ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de la commune à partir de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ urbaine existante 

>> Identifier les constructions qui contribuent à ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
communale 

>>  Régulariser les incohérences du POS 

Préambule du Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Développement Durables 
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V [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ socio-économique 
 
>> Intégrer les objectifs de production de logements du PLH  
>> Adapter les formes urbaines aux besoins des futurs habitants 
>> Promouvoir des formes ŘΩƘŀōƛǘŀǘ adaptées aux parcours 

résidentiels 
>> Renforcer le bourg comme lieu de vie 
>> Structurer la tache bâtie auprès des équipements et services 
>> Pérenniser ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ économique communale 
>> Conforter l'activité agricole sur le territoire de Manéglise 
>> Soutenir le tourisme vert 
>> 
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Les enjeux du diagnostic 
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1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011

3,15 3,32 3,23 3,20 3,16 2,87 2,74

1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011

3,16 3,00 2,79 2,66 2,48 2,32 2,23

1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011

3,26 3,06 2,83 2,69 2,51 2,37 2,30

Evolution de la taille des ménages à Manéglise

Evolution de la taille des ménages au sein de la CODAH

Evolution de la taille des ménages dans le département 76
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V Etat initial de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 
>> Adapter le projet communal en fonction de la capacité des 
réseaux 
>> Préserver la ressource en eau et éviter les pollutions 
>> Préserver les grandes entités naturelles pour leur intérêt 
pour les paysages  et la biodiversité 
>> Identifier et préserver les éléments du patrimoine naturel 
qui contribue à la valeur écologique et paysagère de la 
commune 
>> Préserver  les coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et les alternances 
entre espaces ouverts /  espaces bâtis 
>> Maîtriser ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ en fonction des prescriptions du 
PPRI 
>> Eviter de surexposer les biens et les personnes aux risques 

Préambule du Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Développement Durables 
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4 scénarios démographiques ont été soumis aux élus pour les 10 
prochaines années. Le scénario nÁ3 correspond aux objectifs du 
PLH de la CODAH pour la commune : 
 

!ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŜƴǾƛǊƻƴ фл Ł млл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлнрΣ ǳƴ 
ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

¢ŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǊŜǘŜƴǳ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмр ς 
2025 : 2,6 habitants par logement 
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Les objectifs démographiques 

Scénario 1 : « Maintenir le niveau démographique actuel pour les 10 prochaines 
années » 
tŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ƴŀƛǎ но ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ όŎŦΦ tƻƛƴǘ ƳƻǊǘύ 
 
{ŎŞƴŀǊƛƻ н Υ ζ 9ƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩƛŎƛ нлнр » 
Taux de variation annuel de 0,80% à partir de 2015 
99 habitants en plus sur 10 ans (= 38 logements  + 23 logements) 
 
Scénario 3 : « Respecter une rythme démographique conforme avec les  
objectifs de construction de logements du PLH de la CODAH » 
Taux de variation annuel de 1,25% à partir de 2015 
156 habitants en plus sur 10 ans (= 60 logements + 23 logements) 
 
Scénario 4 : « Mener une politique démographique ambitieuse » 
Taux de variation annuel de 2% à partir de 2015 
260 habitants en plus sur 10 ans (= 100 logements + 23 logements) 
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¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ 

Le potentiel territorial 

V Les sites et zones de contraintes ;  

V [Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Τ  

V [Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΦ 



Ce travail a permis ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ le potentiel territorial , qui 
dans un premier temps détaille ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ des contraintes 
puis dans un deuxième temps, fait ressortir les espaces qui 
ƴΩȅ sont pas sujets. 
 
Les contraintes à ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ont été organisées en trois 
catégories en fonction du degré de contrainte : 
 
VLes secteurs soumis à contraintes : ces espaces sont 

soumis à des contraintes légères, ǉǳΩƛƭ est toutefois 
nécessaire de prendre en compte dans tous projets 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (lignes électriques, périmètres éloignés de 
captage, sites archéologiques, etc.) ; 
 

VLes contraintes à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : ces secteurs sont soumis 
à des contraintes moyennes qui obligent les projets 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ à se conformer à certaines dispositions 
(cavités souterraines, périmètres de réciprocité liés à la 
présence ŘΩǳƴŜ exploitation agricole, etc.) ; 
 

VLes contraintes ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ : ce sont des 
contraintes fortes et strictes qui sont irrévocables 
(périmètres ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ lié à la présence ŘΩǳƴ axe 
de ruissellement, espaces boisés). 

 
 

Le potentiel territorial 
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